
PRÉFET

DE LA RÉGION

BOURGOGNE

FRANCHE-COMTÉ

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°BFC-2022-044

PUBLIÉ LE  8 AVRIL 2022



Sommaire

ARS Bourgogne Franche-Comté /

BFC-2022-04-05-00002 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-254 modifiant la

composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de

l'agglomération de Nevers (Nièvre) (4 pages) Page 4

BFC-2022-04-07-00001 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-259 modifiant la

composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier

d'Auxerre (Yonne) (4 pages) Page 9

BFC-2022-04-06-00002 - Décision n° DOS/ASPU/066/2022 rejetant la

demande de modification substantielle de l�autorisation de la pharmacie à

usage intérieur de la Polyclinique du Val de Loire sise 49 boulevard Jérôme

Trésaguet à Nevers (58000) (3 pages) Page 14

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or /  Structures des

exploitations agricoles

BFC-2021-11-16-00010 - ARC_THIBAUT MARION (1 page) Page 18

Direction départementale des territoires de la Nièvre / Service Economie

Agricole

BFC-2022-03-29-00001 - Prorogation de délai au titre du contrôle des

structures - EARL DE LA MOTTE (1 page) Page 20

Direction départementale des territoires du Jura /

BFC-2022-04-04-00001 - Décision favorable autorisation exploiter BIGUEURE

Sébastien (4 pages) Page 22

BFC-2022-04-04-00005 - Décision favorable autorisation exploiter EARL DE

LA GRANGE (4 pages) Page 27

BFC-2022-04-04-00004 - Décision favorable autorisation exploiter

JEANNEAUX Jean-Claude  (4 pages) Page 32

BFC-2022-04-04-00002 - Décision partielle autorisation exploiter EARL

BOUFFAUT (4 pages) Page 37

BFC-2022-04-04-00003 - Décision refus autorisation exploiter BOUFFAUT

Julien (4 pages) Page 42

DRAC Bourgogne Franche-Comté / Service régional de l'archéologie

BFC-2022-03-02-00008 - 2022-116 AVOSNES chapelle APEtat (4 pages) Page 47

BFC-2022-03-02-00007 - 2022-125 AP Etat PALLEAU (3 pages) Page 52

BFC-2022-03-08-00008 - 2022-126 AP Etat TONNERRE Jumeriaux (6 pages) Page 56

BFC-2022-03-08-00009 - 2022-127 AP Etat AUXERRE SteNitasse (4 pages) Page 63

BFC-2022-03-08-00010 - 2022-128 AP Etat DIGOIN Chantiers (4 pages) Page 68

BFC-2022-03-08-00011 - 2022-129 AP Etat LONGVIC Renouille (3 pages) Page 73

BFC-2022-03-08-00012 - 2022-130 AP Etat MAZILLE Eglise (3 pages) Page 77

2



BFC-2022-03-08-00013 - 2022-131 AP Etat MONETEAU Paris (3 pages) Page 81

BFC-2022-03-08-00014 - 2022-132 AP Etat STREMY Taisey (2 pages) Page 85

DRFiP Bourgogne Franche-Comté /

BFC-2022-04-06-00001 - Yonne - Subdelegation GPP (2 pages) Page 88

Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté /

BFC-2022-03-31-00006 - Arrete subdelegation signature DRAJES-Agents

DRAJES-2022-0091-SAT du 310322 (2 pages) Page 91

3



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-04-05-00002

Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-254 modifiant la

composition nominative du conseil de

surveillance du centre hospitalier de

l'agglomération de Nevers (Nièvre)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-04-05-00002 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-254 modifiant la composition nominative du

conseil de surveillance du centre hospitalier de l'agglomération de Nevers (Nièvre) 4



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-04-05-00002 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-254 modifiant la composition nominative du

conseil de surveillance du centre hospitalier de l'agglomération de Nevers (Nièvre) 5



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-04-05-00002 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-254 modifiant la composition nominative du

conseil de surveillance du centre hospitalier de l'agglomération de Nevers (Nièvre) 6



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-04-05-00002 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-254 modifiant la composition nominative du

conseil de surveillance du centre hospitalier de l'agglomération de Nevers (Nièvre) 7



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-04-05-00002 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-254 modifiant la composition nominative du

conseil de surveillance du centre hospitalier de l'agglomération de Nevers (Nièvre) 8



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-04-07-00001

Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-259 modifiant la

composition nominative du conseil de

surveillance du centre hospitalier d'Auxerre

(Yonne)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-04-07-00001 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-259 modifiant la composition nominative du

conseil de surveillance du centre hospitalier d'Auxerre (Yonne) 9



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-04-07-00001 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-259 modifiant la composition nominative du

conseil de surveillance du centre hospitalier d'Auxerre (Yonne) 10



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-04-07-00001 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-259 modifiant la composition nominative du

conseil de surveillance du centre hospitalier d'Auxerre (Yonne) 11



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-04-07-00001 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-259 modifiant la composition nominative du

conseil de surveillance du centre hospitalier d'Auxerre (Yonne) 12



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-04-07-00001 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-259 modifiant la composition nominative du

conseil de surveillance du centre hospitalier d'Auxerre (Yonne) 13



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-04-06-00002

Décision n° DOS/ASPU/066/2022 rejetant la

demande de modification substantielle de

l�autorisation de la pharmacie à usage intérieur

de la Polyclinique du Val de Loire sise 49

boulevard Jérôme Trésaguet à Nevers (58000)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-04-06-00002 - Décision n° DOS/ASPU/066/2022 rejetant la demande de modification

substantielle de l�autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la Polyclinique du Val de Loire sise 49 boulevard Jérôme Trésaguet

à Nevers (58000)

14



 

 

 

 

    

   

   

 

 

 

 

Décision n° DOS/ASPU/066/2022 rejetant la demande de modification substantielle de 

l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la Polyclinique du Val de Loire sise 49 

boulevard Jérôme Trésaguet à Nevers (58000) 

 
 
 

Le directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre VI du titre II du livre 1er de sa cinquième 
partie ; 
 
VU l’ordonnance n° 2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière : BPPH ; 
  
VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 
médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé ;  
 
VU la décision du directeur général de l’agence française de sécurité sanitaire des produits de santé 
du 5 novembre 2007 relative aux bonnes pratiques de préparation (BPP) ; 
 
VU l’arrêté du 22 février 1990 relatif aux conditions de détention des substances et préparations 
classées comme stupéfiants ; 
 
VU l’arrêté du 12 mars 2013 relatif aux substances, préparations, médicaments classés comme 
stupéfiants ou soumis à la réglementation des stupéfiants dans les établissements de santé, les 
groupements de coopération sanitaire, les groupements de coopération sociale et médico-sociale, les 
établissements médico-sociaux mentionnés à l'article R. 5126-1 du code de la santé publique et les 
installations de chirurgie esthétique satisfaisant aux conditions prévues à l'article L. 6322-1 de ce 
même code et disposant d'une pharmacie à usage intérieur ; 
  
VU la décision ARS BFC/SG/2022-015 portant délégation de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 1er avril 2022 ; 
 
VU la demande formulée le 15 décembre 2021, par envoi dématérialisé, par le directeur de la 
polyclinique du Val de Loire sise 49 boulevard Jérôme Trésaguet à Nevers (58000) en vue d’obtenir 
une modification substantielle de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de l’ établissement lui 
permettant dans le cadre des dispositions du I de l’article L. 5126-10 du code de la santé publique 
d’assurer la détention et la dispensation des médicaments ainsi que les missions prévues au I de 
l’article L. 5126-1 du code de la santé publique pour le compte de la clinique du Morvan sise 5-7 
avenue Hoche à Luzy (58170) ; 
 
VU le courrier en date du 22 décembre 2021 du directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté informant le directeur de la polyclinique du Val de Loire que le dossier 
accompagnant la demande de modification substantielle de l’autorisation de la pharmacie à usage 
intérieur de l’établissement a été reconnu recevable le 15 décembre 2021 et que le délai d’instruction 
de quatre mois prévu au premier alinéa du I de l’article R. 5126-30 du code de la santé publique court 
depuis le 15 décembre 2021 ; 

 

 

…/… 
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VU l’avis en date du 27 février 2022 du conseil central de la section H de l’ordre national des 

pharmaciens ; 

 

VU le rapport d’enquête sur dossier établi le 4 mars 2022 par le pharmacien inspecteur de santé 
publique de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté relatif à la demande de 
modification substantielle de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la polyclinique du Val 
de Loire ; 
 
VU le courrier en date du 7 mars 2022 du directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté transmettant au directeur de la polyclinique du Val de Loire le rapport 
d’enquête établi le 4 mars 2022 ; 
 
VU le courrier électronique du 9 mars 2022 du directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté communiquant au directeur de la polyclinique du Val de Loire le rapport 
d’enquête établi le 4 mars 2022 et le courrier de transmission du 7 mars 2022 ; 
 
VU les réponses au rapport préliminaire d’enquête du 4 mars 2022 communiquées le 29 mars 2022 
au directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté par le directeur de 
la polyclinique du Val de Loire ; 
 
VU la conclusion définitive en date du 4 avril 2022 du rapport d’enquête du pharmacien inspecteur de 
santé publique indiquant que : 
 
Compte tenu de ce qui précède, l’établissement ne démontre pas qu’il dispose conformément à 

l’article R.5126-8 du CSP des moyens suffisants et adaptés, pour assurer la prestation objet de sa 

demande pour le compte de la Clinique du Morvan : 

 

- moyens en personnels : absence de moyens pharmaceutiques supplémentaires, ceux-ci étant 
même moindres du fait de l’attribution d’une nouvelle mission au pharmacien chargé de la 
gérance de la PUI (Responsabilité du système de management de la qualité de la PECM) des 
moyens en personnels. Recrutement et formation du préparateur en pharmacie non effectif à 
la date envisagée de reprise de l’activité sollicitée et compensant seulement la baisse 
d’effectif de la PUI intervenue depuis 2018 (article R.5126-8 du CSP) ; 
 

- moyens en locaux, du fait de l’absence de local permettant d’assurer l’isolement des 
médicaments et autres produits livrés en dehors en ce qui concerne la livraison des 
médicaments en dehors des heures d’ouverture de la PUI (article R.5126-14 du CSP) ; 

 

- des systèmes d’information : l’établissement n’est toujours pas en mesure d’assurer la 
vérification des dispositifs de sécurité des médicaments dans le cadre de la sérialisation 
(mission prévue à l’article L.5126-1 du CSP), dispositif en vigueur depuis le 9 février 2019 ; 
Par ailleurs, rien n’indique dans les réponse de l’établissement que le logiciel Osiris dont le 
déploiement est encore en cours au sein de la clinique du Morvan le 29/03/2022 et qui doit 
être accessible depuis la PUI de la Polyclinique du Val de Loire pour une mise en production 
fin mars 2022 sera effectif et fonctionnel à la date envisagée de démarrage de la coopération 
avec la clinique du Morvan. En particulier, rien n’indique que le mise en service puisse être 
précédée d’une qualification informatique et d’une phase de test.   

 
Dans ces conditions, une suite défavorable doit être réservée à cette demande. », 

 
Considérant par ailleurs que l’avis du conseil central de la section H de l’ordre national des 
pharmaciens du 27 février 2022 susvisé comporte 21 recommandations et la mention que cet avis 
favorable avec recommandations suggère que l’établissement s’engage auprès de l’agence régionale 
de santé pour remplir les objectifs cités dans le rapport ; 
 
Considérant que l’établissement n’a transmis à l’agence régionale de santé aucun engagement 

formel sur ces 21 recommandations, en particulier en ce qui concerne l’augmentation de l’effectif 

pharmaceutique ; 
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Considérant ainsi que la pharmacie à usage intérieur de la polyclinique du Val de Loire ne dispose 
pas de locaux, de moyens en personnel, de moyens en équipement et d’un système d’information lui 
permettant d’assurer les missions et les activités sollicitées pour le compte de la clinique du Morvan 
sise 5-7 avenue Hoche à Luzy dans des conditions satisfaisantes, 
 

 

DECIDE 
 
 

Article 1er : La demande de modification substantielle de l’autorisation de la pharmacie à usage 
intérieur de la polyclinique du Val de Loire sise 49 boulevard Trésaguet à Nevers (58000) lui 
permettant dans le cadre des dispositions du I de l’article L. 5126-10 du code de la santé publique 
d’assurer la détention et la dispensation des médicaments ainsi que les missions prévues au I de 
l’article L. 5126-1 du code de la santé publique pour le compte de la clinique du Morvan sise 5-7 
avenue Hoche à Luzy (58170) est rejetée. 
 
Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département de la Nièvre. Le tribunal administratif peut être saisi via l’application 
Télérecours citoyens accessible par le site « www.telerecours.fr ». 
 
Article 3 : La directrice de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil 
des actes administratifs de la préfecture du département de la Nièvre.  
 
Cette décision sera notifiée au directeur de la polyclinique du Val de Loire et une copie sera 
adressée au président du conseil central de la section H de l’ordre national des pharmaciens et au 
directeur de la clinique du Morvan.  
 
 

Fait à Dijon, le 6 avril 2022 
 
Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des 
soins, 
 
Signé 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE BOURGOGNE-FRANCHE-
COMTÉ ET DU DEPARTEMENT DE LA COTE D’OR

ARRÊTÉ  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction  régionale  des
finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or

VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004,  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives
à la direction générale des finances publiques .

VU le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques ;

VU l’arrêté  interministériel  du 23 décembre  2006 relatif  à l’organisation  de la
gestion de patrimoines privés et de biens privés, modifié par l’arrêté interministériel du 21
décembre 2007 ;

VU le décret du 20 juin 2019  portant nomination de M. Jean-Paul CATANESE,
administrateur général des finances publiques, en qualité de directeur régional des finances
publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or ;

VU la décision du directeur général des finances publiques en date du 24 juin 2019
fixant au 1er août 2019 la date d’installation de M. Jean-Paul CATANESE dans les fonctions
de directeur régional des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département
de la Côte-d’Or ;

VU l'arrêté préfectoral n° PREF/SAPPIE/BCAAT/2022/0089 du 4 avril 2022 du
préfet  du  département  de  l'Yonne  portant  délégation  de  signature  à  M.  Jean-Paul
CATANESE, directeur régional des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du
département de la Côte-d’Or , et lui permettant de donner délégation pour signer, dans la
limite  de  ses  attributions  et  compétences,  tous  les  actes  se  rapportant  à  l’administration
provisoire des successions non réclamées, à la curatelle des successions vacantes, à la gestion
et à la liquidation des successions en déshérence dans le département de l'Yonne.
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A R R Ê T E :

Article  1 : La  délégation  conférée  par  l’article  1  de  l’arrêté  n°
PREF/SAPPIE/BCAAT/2020/0029 du 6 janvier 2020 à M. Jean-Paul CATANESE, directeur
régional des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-
d’Or, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences, tous les actes se
rapportant  à  l’administration  provisoire  des  successions  non réclamées,  à  la  curatelle  des
successions vacantes, à la gestion et à la liquidation des successions en déshérence dans le
département  de  l'Yonne,  sera  exercée  par  Mme  Dominique  DIMEY,  administratrice  des
finances publiques, directrice chargée du pôle de la gestion publique, et par  Mme Valérie
HENRY,  administratrice  des  finances  publiques  adjointe,  responsable  de  la  division  de
l'évaluation domaniale et des patrimoines privés.

Article 2   -   La même délégation de signature est accordée aux fonctionnaires suivants  : 

M. Gilles JOLY, inspecteur des finances publiques,
Mme Véronique BOYER, contrôleuse des finances publiques
Mme Pascale CROCHARD, contrôleuse des finances publiques,
M. Julien GIRAUD, contrôleur principal des finances publiques,
Mme Sylviane GUICHARD, contrôleuse principale des finances publiques,
M. Frédéric HERNANDEZ, contrôleur des finances publiques,
Mme Catherine MARTINOTTI, contrôleuse des finances publiques,
Mme Isabelle SANCHEZ, contrôleuse principale des finances publiques,
M. Dominique SAUGER, contrôleur principal des finances publiques.

Article  3 :  Le  fonctionnaire  à  qui  délégation  est  accordée,  peut  donner  mandat  de  le
représenter, au cas par cas, au clerc du notaire rédacteur de l’acte de vente des biens de la
succession vacante ou en déshérence. 

Article 4 : Toutes dispositions antérieures à celles du présent arrêté sont abrogées.

Article 5 : Cette décision sera notifiée à M. le préfet du département de l'Yonne ainsi qu'aux
agents ci-dessus désignés.

Article 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
département  de l'Yonne et  affiché  dans  les  locaux de la  direction  régionale  des  finances
publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or.

Fait à Dijon, le  06 avril 2022

Jean-Paul CATANESE
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